
 
 

République Française 
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Département du Val d’Oise 
COMMUNE DE SURVILLIERS 

 

 
CM  16/09/2024 – Ordre du jour 

 

 
 
 
 
 

La prochaine séance du conseil municipal se tiendra en présence du public et aura lieu le : 
 

Lundi 16 septembre 2024 à 20h00 
 

Salle du conseil municipal de l’hôtel de ville - 3 rue de la Liberté, 95470 Survilliers 

  
 

 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 24 juin 2024 
 

RESSOURCES HUMAINES 

1) Créations d’emplois d’apprentis 
2) Signature d’une convention avec le CIG relative aux missions du service de médecine du travail 

 

FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE 

3) Décision modificative n°2 – BUDGET PRINCIPAL 
4) Admissions en non-valeur 
5) Autorisation donnée au Maire pour admettre en non-valeur des créances irrécouvrables inférieures à 100 € 
6) Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil 

 

LOGEMENTS SOCIAUX 

7) Mise en place de la gestion en flux des contingents de réservation de logements sociaux de la commune – 
convention avec les bailleurs sociaux Clesence et Val d’Oise Habitat 

 

URBANISME  

8) Désaffectation de la sente située entre la rue des anémones et la rue des bégonias 
9) Déclassement d’une parcelle non bâtie et intégration au domaine prive de la commune – AA39 - Abrogation de 

la délibération 03-2024 
 

ENVIRONNEMENT 

10) Autorisation de signature d’une convention relative à la mise en place d'une surveillance environnementale par 
l'INERIS sur le site de l'école maternelle du Jardin Frémin 
 

EDUCATION 

11) Bourses communales année scolaire 2024-2025 
 

INTERCOMMUNALITÉ 

12) Approbation du recrutement d’agent de police municipale par la communauté d’agglomération Roissy Pays de 
France 
 

DIVERS 

13) Tarification de la sortie de noël 2024 pour les personnes payantes 
14) Lancement d’une concertation pour la mise en place d’un CLSPDR fin 2024 (sans vote) 
15) Points d’informations de Madame le Maire et des conseillers municipaux 

 
Pour Copie Conforme, 

 
Le Maire, 

 
Adeline ROLDAO-MARTINS 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Exécution des articles L.2121-10 et L.2121-12 du code général des collectivités territoriales 

ORDRE DU JOUR  


